
Protocole sanitaire crise COVID 19 de l’année scolaire 2020-2021 
Ecole les deux villages 

Maulévrier sainte Gertrude 
 
 
L’épidémie due au coronavirus Covid19 nécessite d’adapter les conditions 
d’accueil des élèves et les conditions de travail des personnels aux consignes 
éditées par les autorités sanitaires et à des mesures de prévention 
complémentaires. Tous les élèves de l’école de la maternelle au CM2 seront 
accueillis tous les jours selon les modalités d’accueil établies dans ce 
protocole. 
 Dès le 1er septembre, l’obligation scolaire s’appliquera pleinement. La 
présence des élèves en classe est impérative et n’est pas laissée à la libre 
appréciation des parents. Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel. Ils 
s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas de fièvre égale ou 
supérieure à 38°C ou en cas d’apparition de symptômes évoquant le Covid-
19 chez l’élève ou dans sa famille. Il faudra prévenir l’école en appelant au 
(02.35.96.24.69 Ne pas laisser de message) et/ou en envoyant un mail au 
0760671s@ac-rouen.fr Les personnels s’appliquent les mêmes règles. 
 
 
I Les mesures d’hygiène : 
 
 Les mesures habituelles d’hygiène doivent être maintenues afin de limiter la 
propagation du virus. Appliquer les gestes barrières demandés par le 
Ministère de la Santé. Les gestes barrières doivent être appliqués en 
permanence, partout, et par tout le monde. À l’heure actuelle, ce sont les 
mesures de prévention individuelles les plus efficaces contre la propagation 
du virus.   
 
 

 

 



 
 
Port du masque obligatoire par tous les adultes 
 Le lavage des mains sera réalisé : 
 - à l’arrivée dans l’établissement  
- avant chaque repas  
- après être allé aux toilettes 
 - avant la garderie 
 - le soir avant de sortir de l’école 
(Une solution hydro alcoolique peut être utilisée ponctuellement sous l’étroite 
surveillance d’un adulte).   
 
L’école est équipée de :   
-Mouchoirs à usage unique 
-Poubelles (vidées régulièrement) 
-Savon dans les sanitaires  
-Serviettes en papier à usage unique dans les classes. 
 -Lingettes désinfectantes virucides pour nettoyer certains objets quand cela 
est nécessaire. 
 
 
II Les modalités d'accueil et de sorties des familles et des élèves : 
 
 La limitation du brassage entre classes et groupes d’élèves n’est plus 
obligatoire mais encouragée. En fonction de leur taille, les écoles et 
établissements scolaires organisent le déroulement de la journée et des 
activités scolaires pour limiter, dans la mesure du possible, les regroupements 
et les croisements importants. Les arrivées et départs sont particulièrement 
étudiés pour limiter au maximum les regroupements d’élèves et/ou de 
parents.  
Pour l’accueil et la sortie des élèves, il est demandé aux parents :  
-de porter un masque devant les grilles et aux abords de l’école (décision de 
M. le Préfet)  
-de ne pas rester regroupés aux abords de l’école après l’entrée ou la sortie 
de l’enfant. 
 
Entrée des élèves : 
 
 Maternelle : L’accueil se fera, comme l’année dernière, au niveau du 
parking des enseignantes. Sauf pour les PS (nouveaux inscrits) dont les parents 
pourront les amener jusqu’à la porte du dortoir au moins la première semaine. 
Vous serez informés d’une prolongation éventuelle par Mme Mouffok.  
 
GS/CP : Même organisation que l’année dernière, les élèves entreront par la 
grille rue saint Léonard et seront accueillis par Mme Hache ou Mme Leroux en 
classe. 
 



 CE1/CE2 : L’accueil se fera par la grille côté salle polyvalente par Marie-
Pierre Renoult et seront accueillis par Mme Marsollet en classe 
 
CM1/CM2 : L’accueil se fera, comme l’année dernière, au niveau du parking 
des enseignantes par Mme RESSE-BONTE.  
 
 
III Les classes : 
 
  Dans les salles de classe, la distanciation physique n’est plus obligatoire 
lorsqu’elle n’est pas matériellement possible ou qu’elle ne permet pas 
d’accueillir la totalité des élèves. Elle est toutefois encouragée. 
 
 
IV Les récréations : 
 
 Les récréations seront réorganisées pour que les élèves ne se croisent pas. 
Avant de quitter la classe, l’enseignant veillera à aérer la salle.  
Classes de CE et CM : Les récréations sont communes avec un partage de 
l’espace de la cour entre les deux classes. 
Classes de GS/CP et maternelle : récréations échelonnées. 
 
 
V La cantine : 
 
Les  élèves mangeront dans la cantine (salle polyvalente) par groupes classe. 
L’accueil des élèves ne mangeant pas à la cantine se fera pour : 
- les maternelles par la barrière rue saint Léonard. 
- les autres classes par la barrière près de la salle polyvalente. 
 
 
VI L'entretien des locaux :  
 
Le nettoyage et la désinfection des locaux et des équipements sont une 
composante essentielle de la lutte contre la propagation du virus. Un 
nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au 
minimum une fois par jour. 
Un nettoyage désinfectant des surfaces les plus fréquemment touchées par 
les élèves et personnels dans les salles, et autres espaces communs (comme 
les poignées de portes, les sanitaires, les rampes d’escalier) est également 
réalisé au minimum une fois par jour. 
L’aération des salles de classe (et des autres locaux) sera effectuée par les 
enseignantes pendant 10 à 15 minutes avant l’arrivée des élèves, durant les 
récréations et la pause méridienne. 
 
 
 



VII Le périscolaire : 
 
La garderie reprend aux mêmes horaires dès mardi 01 septembre. 
Garderie du matin : les parents déposent leur enfant à la porte de la garderie 
Garderie du soir : chaque parent récupère son enfant devant la garderie. Il 
n’entre pas dans la salle. 
 

Ce protocole pourra évoluer en fonction des 
conditions sanitaires locales ou nationales.  
 
 
Fait à Maulévrier sainte Gertrude , le 31 août 2020 


